
 

Tarif de l'accueil périscolaire selon que les enfants 
sont originaires de la commune ou non  

13 ème législature 
 

Question écrite n° 10284 de M. Jean Louis Masson (Moselle - NI)  

publiée dans le JO Sénat du 01/10/2009 - page 2281  

M. Jean Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales sur le cas où une commune organise un accueil périscolaire avec une cantine le midi ainsi que 
chaque année des classes vertes. Dans le cas où la commune subventionne ces deux opérations, il lui 
demande si elle peut réclamer aux élèves domiciliés dans d'autres communes le paiement du coût réel hors 
subvention ou si, indépendamment du fait que leur commune d'origine refuse toute participation, les élèves 
extérieurs peuvent malgré tout bénéficier du même tarif que ceux qui sont domiciliés dans la commune en 
cause.  

 
 

Réponse du Ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales  

publiée dans le JO Sénat du 08/04/2010 - page 901  

L'honorable parlementaire attire l'attention sur la possibilité d'une différence de tarification pour les élèves 
scolarisés hors de la commune de résidence. La jurisprudence du Conseil d'État a admis que l'application du 
principe d'égalité restait compatible avec des différences de traitement entre les usagers, lorsque celles-ci 
sont justifiées par une différence de situation ou par un intérêt général. Ainsi, il est possible, selon la Haute 
Assemblée, de pratiquer des discriminations tarifaires fondées sur le lieu de résidence pour les services 
publics locaux non obligatoires comme les cantines scolaires (Conseil d'État, 5 octobre 1984, commissaire 
de la République de l'Ariège) et les écoles de musique (Conseil d'État, 13 mai 1994, commune de Dreux). 
Toutefois, seules les discriminations, qui répondent à la situation différente des usagers vis-à-vis du service 
ou qui sont fondées sur des considérations d'intérêt général liées au fonctionnement même du service public, 
sont légales (CE, section, 10 mai 1974, Denoyez et Chorques). En revanche, il n'est pas possible d'établir des 
discriminations tarifaires pour des activités de services publics obligatoires exercées dans le cadre du service 
public de l'enseignement, comme les classes vertes. Par ailleurs, la Cour de justice de l'Union européenne a 
quant à elle, dans un arrêt du 16 janvier 2003, également interprété le principe d'égalité en condamnant la 
République italienne pour avoir conservé un avantage tarifaire discriminatoire dans certains monuments 
publics gérés par les collectivités locales aux résidents de la commune âgés de plus de 60 ans. La Cour de 
justice a considéré que cette pratique était contraire à l'article 49 du traité de Rome qui « prohibe non 
seulement les discriminations ostensibles, fondées sur la nationalité, mais encore toute forme dissimulée de 
discrimination qui, par application d'autres critères de distinction, aboutissent en fait au même résultat ». 
Seules deux raisons peuvent permettre de faire exception à ce principe de non-discrimination : l'ordre public, 
la sécurité publique et la santé publique ou une raison impérieuse d'intérêt général (définie comme la 
protection de l'ordre public, de la sécurité publique, de la sûreté publique, de la santé publique...). Ainsi, une 
discrimination tarifaire fondée sur des différences de situation objectives et rationnelles et suffisamment 
nettes, directement en rapport avec l'objet ou le but de la décision qui l'établit, comme l'exige le juge 
national, ne serait pas contestée par le juge communautaire. Les collectivités territoriales peuvent pratiquer 
des discriminations tarifaires fondées sur le lieu de résidence uniquement pour des services publics 
facultatifs comme les cantines scolaires. 
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